
Nations Unies 

ASSEMBLEE 
GENERALE 
DIX-HVITiEME SESSION 

Documents officiels 

SOMMA IRE 

Point 12 de l'ordre du jour: 
Rapport du Conseil economique et social 

Pages 

(suite) . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . • . . 417 

Point 36 de l'ordre du jour: 
Situation et operations du Fonds special . . . . 418 

Point 37 de l'ordre du jour: 
Programmes de cooperation technique des 

Nations Unies: 
§) Examen des activites • . . . . . . . • . . 418 

President: M. lsmael THAJEB (lndonesie). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social (A/5503, 
chap. VII, sect. I a Ill; A/C.2/L.746/Rev.2 et Add.l) 
[suite] 

1. M. KHALIL (R~publique arabe unie) annonce que, 
pour tenir compte des vues exprim~es par le repr~­
sentant du Ghana tl la s~ance pr~cectente, les auteurs 
ont modifi~ le titre du projet de r~solutiorr (A/C.2/ 
L. 746/Rev. 2 et Add.l) comme suit: "Cooperation 
internationale pour 1' application de la science et de la 
technique au d~veloppement ~conomique et social". 

2. M. VIDAL ZAGLIO (Uruguay) appuie le projet de 
r~solution, et surtout l' id~e d' un programme de coope­
ration internationale, et annonce son intention de se 
joindre aux auteurs. Dans la d~claration qu'il a faite 
1l. la 88l~me seance de la Commission, le Sous­
Secretaire aux affaires economiques et sociales a 
souligne 1' importance de la Conference des Nations 
Unies sur !'application de la scienceetdela technique 
dans l'inter@t des r~gions peu developpees. LeComite 
consultatif sur 1 'application de la science et de la tech­
nique au developpement ne devrait pas s' en tenir aux 
questions th~oriques; il devrait s' efforcer de r~pondre 
aux besoins sociaux et ~conomiques de tous les 
peuples. Il faut utiliser les ressources de la science 
et de la technique pour Mever les niveaux de vie, afin 
que les peuples puissent b~nMicier des droits pro­
clames dans la Declaration universelle des droits 
de l'homme, qui n' est pas encore enti~rement ap­
pliquee. 

3. M. MACIEL (Br~sil) dit qu'indubitablement il y a 
p~nurie de techniciens dans les pays en voie de 
d~veloppement, mais qu'on n'utilise pas tl fond les 
services des techniciens disponibles. L'adaptation 
de la science et de la technique aux besoins des pays 
en voie de developpement d~pend des conditions cultu­
relles et de la structure economique et sociale de ces 
pays, La science est internationale, mais la culture 
a pluHlt un caractt3re national ou regional. La coop~­
ration mentionn~e au paragraphe 3 du dispositif du 
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projet de r~solution devrait viser 1l. resoudre non 
seulement des probl~mes techniques, mais ~galement 
les probl~mes sociaux qui emp@chent les progrt3s 
technologiques. A la s~ance de cH'Jture de la Conf~­
rence, M. Abdus Salam, conseiller scientifique prin­
cipal du Pr~sident du Pakistan, a dit que le d~velop­
pement et la planification sont la pr~rogative non pas 
des hommes de science, mais des administrateurs 
civils. Il importe que les gouvernements connaissent 
!'opinion des hommes de science et des conseillers 
techniques, qui devraient exercer une plus grande 
influence par l' interm~diaire des institutions gouver­
nementales et des organes prives. Comme il est dit 
au paragraphe 4 du dispositif, les institutions spf:lcia­
lisees devraient @tre consultees. L'UNESCO, enparti­
culier, a d~jil. accompli un travail considerable en ce 
qui concerne les instituts nationaux et regionaux men­
tionnes il. l'alin~a Q. du paragraphe 6 du dispositif, et 
l'on devrait tenir compte de son exp~rience. 
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4. M. TELL (Jordanie) dit que sa dH~gation est en 
accord avec les vues exprimees par le representant 
de la Yougoslavie (942~me seance) au sujet du Comit~ 
consultatif. A la trente-sixi~me session du Conseil 
~conomique et social, la d~l~gation jordanienne a fait 
observer que la cr~ation d'un comit~ consultatif ou 
d'un nouvel organisme quelconque des Nations Unies 
ne serait peut-@tre pas le meilleur moyen de realiser 
les objectifs de la Conf~rence des Nations Unies sur 
!'application de la science et de la technique dans 
l'int~r~t des r~gions peu d~velopp~es. Toutefois, 
puisque le projet de r~solution dont la Jordanie etait 
coauteur n' a pas H~ adopt~. la d~l~gation jordanienne 
a finalement vot~ pour le projet qui est devenu la 
r~solution 980 (XXXVI) du Conseil. Il faut esp~rer 
que l' application du pro jet de resolution dont la 
Commission est saisie fera apparartre la n~cessit~ 
d'apporter des modifications au syst~me pr~vu. 

5. M. CARRILLO (El Salvador) dit que la Conf~rence 
a rev~tu une trt3s grande importance pour les pays 
en voie de d~veloppement et pourrait constituer un 
~v~nement d~cisif de la D~cennie des Nations Unies 
pour le developpement et de l'histoire de !'Organi­
sation. Il semble que le Secr~taire g~n~ral ait d~jtl 
entrepris les consultations demand~es au paragraphe 4 
de la r~solution 980 A (XXXVI) du Conseil, qui a crM 
le Comit~ consultatif. On doit esp~rer qu'il sera tenu 
compte des demandes de 1' Amerique latine lorsque 
les membres du Comit~ consultatif seront d~si.gn~s. 
Le projet de r~solution dont la Commission est saisie 
a une port~e modeste. Comme il est indiqu~ au para­
graphe 225 du rapport du Secr~taire g~n~ral (E/3772 
et Add,l), ce dernier a envisage la creation d'une 
nouvelle institution. Toutefois, le projet de r~solution 
traite seulement de la possibilite d' elaborer un pro­
gramme de coop~ration internationale et, etant donn~ 
les r~sultats de la Conf~rence, il aurait peut-etre 
~t~ opportun de demander davantage. 

6. lVl. HIREMATH (Inde) dit que les peuples dev:raient 
@tre lib~r~s de la faim, de la maladie et de 1' ignorance 
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en m@me temps qu'ils acqui~rent l'ind~pendancepoli­
tique. Les pays en voie de d~veloppement ne peuvent 
pas simplement importer leur r~volution industrielle 
de l'~tranger. Dans l'~quation du d~veloppement, les 
mati~res premit,res essentielles du bien-@tre econo­
mique sont une eonstante, mais la science et la tech­
nique sont des variables. Bien que la technique soit 
internationale, les attitudes politiques ont gard~ 

jusqu' ~ une ~poque r~cente un caract~re obstinement 
national. Un nouvel esprit international s' est mani­
feste ~ la Conference, et le projet de resolution a pour 
objectif de consolider et d'accentuer les progr~s qui 
y ont ~te realis~~s. Ce projet prevoit des mesures 
concrHes en vue cl'assurer dans le moncle une repar­
tition plus equitable des connaissances et de leurs 
bienfaits. 

7. Le SecrHaire general a dej~ consulte de nombreux 
gouvernements sur. la composition du Comite consul­
tatif, et il veillera certainement i\ ce qu' il so it consti­
tu~ comme il convient. Le repr~sentant d' El Salvador 
a fait observer que le projet de resolution a une port~e 
modeste, mais, d'apr~s le paragraphe 4 du dispo­
sitif, tous les gouvernements auront la possibilit~ 
de pr~senter des observations sur la nature et l' en­
vergure du programme de coop~ration. 

8. M. GHEBEH (Syrie) rappelle qu'il a soulign~. au 
cours de la discussion g~n~rale (892~me s~ance), 
l 'importance que sa d~lt§gation a attach~e h la Con­
ference, ou s'est rev~le un changement d'attitude 
~ l' ~gard de la question. La del~gation syrienne se 
f~licite de la decision de creer un comite consultatif 
qui, en raison de sa structure et de son mandat, 
devrait pouvoir ri~pondre aux besoins de la commu­
naute mondiale, et done r~aliser les objectifs du pro­
jet de resolution .. 

9. M. JANTUAH (Ghana) se felicite du changement 
de titre du projet de r~solution et annonce que sa 
d~legation en deviendra coauteur. 

10. M. KARAKOYLU (Turquie) dit que la Conf~rence, 
~ laquelle son pays a particip~ activement, a eu un 
succ~s remarquable. Les auteurs du projet de r~so­
lution ont essaye de trouver un moyen de traduire 
ses resultats en un programme pratique qui aidera 
~ favoriser le progr~s des pays en voie de develop­
pement. M. Karak~ylu esp~re que le projet de reso­
lution sera adopte ~ l'unanimite, 

11. M. SAID (Yemen) fait observer que, si la science 
et la technique ont un grand rale ~ jouer dans le pro­
gr~s economique et social des pays en voie de d~ve­
loppement, il sera it futile d' introduire sans discri­
mination dans tous les pays en voie de developpement 
les procectes scientifiques et techniques employes 
dans les pays industriels, puisque les conditions va­
rient d'un pays i:t 1' autre. Toutefois, la delegation du 
Yemen accueille le projet de resolution avec satis­
faction et esp~re que les changements n~cessaires 
seront apport~s aux conditions de transfert de la 
science et de la technique, de mani~re ~ permettre 
aux pays en voie de d~veloppement d'utiliser au mieux 
leurs ressources. 

A l'unanimite, le projet de resolution (A/C.2/ 
L.746/Rev.2 et Adcl.l) est adopte. 

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR 
Situation et oper·ations du Fends special (A/5540) 

12. Le PRESIDENT attire !'attention des membres 
de la Commission sur la note du Secretaire general 

(A/5540) et sur la resolution 964 (XXXVI) du Conseil 
economique et social, qui contient un projet de reso­
lution relatif ~ 1' elargissement du Conseil d' adminis­
tration du Fonds sp~cial, dont le Conseil recommande 
l' adoption par 1' Assembl~e generale. 

A l'unanimite, Je projet de resolution est adopte .. 

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes de cooperation technique des Nations 
Unies (A/5503, chap. VIII; A/5541 ): 

g) Examen des activites (A/C.2/L.753 et Add.1 a 3 
et Add .3/Corr .1) 

13, M. BEN SAOUD (Libye) presente le pro jet de re­
solution (A/C.2/L.753 et Add.1 a 3 et Add.3/Corr.1), 
qui vise ~ donner et'fet ~ la resolution 951 (XXXVI) du 
Conseil ~conomique et social, et rappelle que le pro­
gramme OPEX a ~te mis en oeuvre ~ titre d'essai 
en 1959, ~ la suite de !'adoption par l'Assemblee 
g~nerale de la resolution 1256 (XIII). Le Gouver­
nement de la Libye a ete l'un des premiers ~ recon­
naftre la valeur potentielle de cette forme parti­
culi~re d' assistance technique, qui compl(?)te 1' a ide 
substantielle que l'ONU et les institutions specia­
lisees ont accordee ~ la Libye sous forme de conseils 
d' experts et de bourses. La Libye a done signe un 
accord OPEX avec les Nations Unies au debut de 
1959 et les deux premi(?)res nominations ont ete faites 
la meme annee. L'UNESCO a pris des mesures de 
bonne heure en vue de financer, au titre de son budget 
ordinaire, un programme permettant de fournir les 
services de personnel d' execution dans l' enseigne­
ment et dans d' autres domaines, et l'OMS a r~cem­
ment adopte des mesures analogues. L'assistance 
OPEX est de plus en plus demandee et de nombreux 
gouvernements ont signe les accords correspondants 
avec les Nr.tions Unies. 

14. C'est dans ces conditions que le Conseil a adopt~ 
sa r~solution 951 (XXXVI), otl il reconnaft que l' assis­
tance OPEX ne saurait se limiter aux attributions de 
credits relativement restreintes prevues au titre 
du budget ordinaire des Nations Unies et de celui des 
institutions specialisees qui suivent une pratique 
analogue. L' adoption, par 1' Assemblee g~n~rale, du 
projet de resolution permettrait aux gouvernements 
de b~n~ficier, s'.i.ls le d~siraient, des ressourcesplus 
larges du Programme elargi d' assistance technique 
pour obtenir les services de personnel d' execution 
ou d' experts ~ leur gr~. 

15. Certains gouvernements ont exprime des re­
serves sur le bien-fonde de la mesure proposee. 
Rien dans le projet de resolution ne modifierait le 
type d' assistance technique que les gouvernements 
rec;oivent au titre du Programme elargi. D' autres 
gouvernements ont doute de l'opportunite de cette 
forme d'assistance. Pourtant, la question a fait 
l'objet de debats approfondis, ~ laDeuxi~meCommis­
sion comme au Conseil. La plupart des gouver­
nements jugent souhaitable que les Nations Unies 
fournissent une telle assistance; par consequent, 
l'emploi ~ cette fin des credits du Programme elargi 
serait conforme aux principes directeurs fixes par 
le Conseil ~ sa neuvi~me session [resolution 222 (IX)], 
~ sa voir que 1' assistance technique do it @tre accorclee 
~ la demande des gouvernements et sous la forme 
qu' ils indiquent. La proposition permettrait aussi une 
coordination plus ~troite des divers types d' assistance 
technique. 
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16. Le projet de resolution contientdeuxdispositions 
qui, il faut l'esperer, satisferont les gouvernements 
qui preconisent la prudence: d'une part, on ne prejuge 
en rien les importants travaux du Comite special 
crM en vertu de la resolution 851 (XXXII) du Conseil 
pour coordonner les activites d'assistance technique; 
d' autre part, l' emploi des fonds du Compte special du 
Programme elargi pour l' envoi de personnel d' exe­
cution se fera 1l. titre d' essai. 

17. M. Ben Saoud espl'3re que la Commission adoptera 
le projet de resolution. 

M. Fernandini (Perou), vice-president, prend Ja 
presidence. 

18. M. RENAUD (France) rappelle que sa dHegation 
a donne son avis sur le programme OPEX et sur la 
fa<;on dont il devrait @tre coordonne avec les pro­
grammes d' assistance technique lors de la trente­
sixil'3me session du Conseil. 11 n'est pas douteux que 
ce programme repond aux besoins immediats des 
pays en voie de developpement, mais ceux-ci de­
vraient contrOler eux-m@mes leurs besoins. Le prin­
cipal but de 1 'assistance technique est de former 
des cadres et des experts nationaux capables de 
remplacer progressivement le personnel etranger. 
On doit y parvenir soit par la formation en cours 
d' emploi, so it par 1' augmentation du nombre des 
bourses d'etudes 1l. l'etranger. Le programme OPEX 
peut done dans ce domaine etre considere comme 
un complement du Programme elargi. Or, selon le 
projet de resolution, le programme OPEX continue­
rait 1l. relever du programme ordinaire d'assistance 
technique, et le Programme elargi constituerait en 
quelque sorte, en ce qui concerne 1' assistance OPEX, 
une extension du programme ordinaire. M. Renaud 
souligne que le programme OPEX est temporaire 
et ne pourra jamais rem placer la formation de cadres 
nationaux. La delegation frangaise votera cependant 
en faveur du projet de resolution, etant entendu que 
les conditions suivantes devraient etre remplies. 

19. Le programme OPEX sera progressivement 
absorbe par le Programme elargi et retire graduelle­
ment du programme ordinaire. En transferant les 
activites OPEX au Programme elargi, il conviendra 
d' insister sur son caractl'3re temporaire. La forma­
tion et 1' assistance donnees au titre du programme 
OPEX doivent etre congues de maniere 1l. permettre 
aux cadres nationaux de remplacer le personnel 
international aussi vite que possible. Au fur et 1l. 
mesure que les activites OPEX passeront du pro­
gramme ordinaire au Programme elargi, les res­
sources degagees dans le premier devront servir 
1l. !'assistance au developpement industriel. 

20. M. BOIKO (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) note qu' en adoptant le projet de resolution 
l' Assemblee generale approuverait le transfert de 
credits indetermines, preleves sur le Compte special 
du Programme elargi. En presentant le projet de 
resolution, le representant de la Libye a rappele 
que le projet qui est devenu la resolution 951 (XXXVI) 
du Conseil a ete adopte apres un debat prolonge. 
En effet, il a rencontre une forte opposition lorsqu' il 
a ete examine 1l. la trente-sixil'3me session du Conseil. 

21. Le libelle du paragraphe 2 du dispositif du pro jet 
de resolution a l'etude contrevient 1l. !'intention des 
auteurs d' obtenir 1' emploi de fonds du Programme 
~largi en sus des ressources deja allouees dans le 
cadre du budget ordinaire de !'Organisation des 
Nations Unies. · Comme les auteurs paraissent inca-

pables d' (:)liminer cette contradiction, la delegation 
de la RSS d'Ukraine ne peut appuyer le projet de 
resolution sous sa forme actuelle. L' envoi de per­
sonnel d' execution au titre du Programme elargi 
s'effectuerait au detriment d'autres activites. Les 
principes qui regissent le Programme elarg:i ne 
devraient pas etre modifies si l'on ne convient pas 
d'abord de le fusionner avec le programme ordi­
naire. Les auteurs n'ont pas voulu se prononcer sur 
cette fusion et ont done fait figurer au paragraphe 2 
du dispositif une reserve selon laquelle 1' application 
de leur proposition ne prejuge en rien les probHlmes 
dont le Comite special est saisi au sujet de la coor­
dination entre les divers programmes de cooperation 
technique. 

22. Les auteurs pourraient sanger 1l. preciser le 
titre de leur proj et et a mentionner dans le preambule 
la necessite finale de fondre le programme ordinaire 
et le Programme elargi en un programme unique 
fonde sur les principes du Programme elargi. De 
nombreux representants ont dejll. preconise cette 
fusion, qui assurerait une meilleure coordination des 
activites d' assistance technique, objectif souhaitable 
recommande dans des resolutions precedentes et dans 
le rapport interimaire du Comite special (E/3750). 
La fusion des deux programmes simplifierait 1' admi­
nistration, reduirait le personnel, diminuerait les 
cotlts, faciliterait le contrOle des Etats Membres et 
aboutirait a une organisation plus souple et plus 
democratique. Les auteurs devraient aussi preciser 
le montant exact des credits du Programme elargi 
qui doivent servir aux activites OPEX. 

23. M: BOLT (Nouvelle-Zelande) declare que son 
pays, qui participe activement aux travaux du CAT, 
a toujours pense que les ressources du Programme 
elargi doivent etre attribuees selon les VOOUJ{ des 
gouvernements beneficiaires. Manifestement, ces 
gouvernements demandent a beneficier du programme 
OPEX, ce qui ne devrait pas leur etre refuse. 11 est 
surprenant qu'on puisse m@ler au debat une question 
qui ne s'y rapporte pas, a savoir la fusion du pro­
gramme ordinaire et du Programme elargi. L'addi­
tion au preambule proposee par le representant de 
la RSS d'Ukraine sort completementducadreduprojet 
de resolution. M. Boiko a egalement pretendu que les 
ressources du Programme elargi seraient attribuees 
au programme OPEX au d~triment d' autres activit~s. 
C'est une pure erreur. Il n'est pas question de trans­
ferer un montant determine d'un programme 11 un 
autre. Le principe meme du Programme elargi est 
que les pays interesses etablissent leur ordre de 
priorite; s' ils desirent utiliser une partie de leurs 
allocations pour 1' assistance OPEX, ils doivent en 
avoir la faculte. 

24. Le representant de la France s' est inquiete 
davantage des restrictions qualitatives il !'assistance 
OPEX. 11 a eu tout a fait raison de declarer que ce 
programme est purement temporaire. Le paragraphe 3 
du dispositif de la resolution 951 (XXXVI) du Conseil 
repond a sa preoccupation touchant !'importance de 
la formation, tandis que le paragraphe 6 contient 
d' autres dispositions qui inciteront les gouvernements 
beneficiaires a peser soigneusement toute demande 
d'assistance OPEX. Les auteurs n'ecartent pas la 
possibilite, si l'on recourt davantage aux ressources 
du Programme elargi, d'employer 1l. d•autres usages 
les economies realisees au titre du budget ordinaire. 
C' est Ht une question qu' il ne faut pas prejuger: tout 
depend des souhaits des gouvernements beneficiaires. 
En tout etat de cause, M. Bolt constate avec satis-
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faction qu' il ressort implicitement de la dl§claration 
du reprl§sentant de la France que la diminution des 
charges du budget ordinaire ne s' accompagnera pas 
d'une diminution c:orrespondante de son montant total. 

25. M. CARRILLO (El Salvador) persiste a douter 
de la nl§cessitl§ du programme OPEX et ne comprend 
pas pourquoi les auteurs cherchent a faire adopter 
leur projet de resolution avant qu'on dispose du rap­
port final du Comitl§ spl§cial. Ainsi qu'il ressort du 
rapport duCAT sur sa session de juin 1963 (E/3783), 
un projet de rl~solution concernant !'envoi de per­
sonnel OPEX au titre du Programme l§largi a etl§ 
mis aux voix m2.is n'a ete appuye que par 19 des 
30 membres du CAT. Sur les 11 autres, 7 se sont 
abstenus et 4 €)taient absents. Des 5 pays d 'Ame­
rique latine repri~sentes au CAT, 3 etaient absents 
et 2 se sont abstenus. Le m@me texte est venu en 
discussion a la trente-sixit!me session du Conseil et, 
malgre une opposition considl§rable, a ~t~ adopt!§ avec 
une prl§cipitation malencontreuse; il s' agit de la rl§so­
lution 951 (XXXVI). A la m@me session, le Conseil a 
egalement adopW la rl§solution 954 (XXXVI), qui trans­
met aux Etats Membres le rapport intl§rimaire du Co­
mite spl§cial (E/3750) et prie le Secretaire general 
d'l§tablir une analyse des opinions re9ues, qui devra 
@tre pr@te au debut de 1964 pour aider le Conseil 
a examiner le rapport definitif clu Comite special. 
Il est clone diffieile de comprenclre pourquoi la ques-

Litho in U.N. 

tion est a nouveau considerl§e comme urgente. Quoi 
qu' il en so it, on ne voit gutlre de raison de modifier 
la doctrine fonclamentale du Programme l§largi. 

26. M. GHAUS (Afghanistan) explique que son pays 
figure parmi les auteurs du projet de rl§solution, car 
il se rend compte que le budget oriclinaire ne suffit 
pas a reponclre aux nombreuses clemandes d' assistance 
OPEX. L'objet du texte est des plus clairs, a savoir 
enteriner la resolution 951 (XXXVI) clu Conseil, ~.ans 
prejuger les conclusions clu Comite spl§cial. Le pro­
gramme OPEX reste experimental et il sera examine 
par 1' Assembll§e genl§rale a sa vingt et unit!me session. 
Les pays benMiciaires demeurent libres cl'opter pour 
!'assistance OPEX ou pour toute autre formecl'assis­
tance. M. Ghaus estime, comme le representant de la 
France, que le programme OPEX est purement tem­
poraire et que la tache des fonctionnaires envoy6s a 
ce titre consiste en grande partie 1l. former des res­
sortissants des pays bl§nl§ficiaires capables de les 
remplacer. Les auteurs du projet de rl§solution ne 
peuvent accepter la proposition de la RSS d'Ukraine 
relative au prl§ambule, car elle sort du cadre du 
texte; toutefois, ils sont dispos~s a reprendre le 
titre de la resolution 951 (XXXVI) du Cons~il: "Envoi 
de personnel d' exl§cution au titre du Programme 
elargi d' assistance technique". 

La sl§ance est levl§e 1l. 13 h 10. 
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